
 

 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 
 

Configuration « Compétitions » 
 

Procès-Verbal N°9 

Saison 2024/2025 

 

Mises à Jour calendrier : 

1. Informations Générales 

 
Les calendriers seniors ont été mis à jour pour les matchs non joués jusqu’au 13 octobre 2024. 
 

Ces informations sont disponibles sur le site internet du district, menu « épreuves » : 

 https://alsace.fff.fr/competitions/ 

 

Ainsi que sur Footclubs ; Menu 

• Epreuves  
Championnat et Coupes 

▪ Compétitions Officielles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Modifications validées par la commission 

 

 
District 1 - gr D 

Ste Croix/Plaine Fc 1 - Kintzheim Rc 1  du 13/10 est refixé au 08/12 (Coupe) 

District 1 - gr E 

Buhl FC – Mulhouse Coteaux AS   du 06/10 est refixé au 08/12 (Coupe) 

District 1 - gr F 

Riedisheim F.C - Uffheim F.C   du 12/10 est refixé au 08/12 (Coupe) 

 

 

District 2 - gr D 

Meistratzheim Us 1 - Rossfeld Fc 2  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 2 - gr F 

Mulhouse Anatolie AS – Heimsbrunn AS du 06/10 est refixé au 08/12 (Coupe) 

 

 

 

https://alsace.fff.fr/competitions/


 

District 3 - gr F 

Herrlisheim A.S. 1 - Schoenau A.S. 1  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 3 - gr G 

Rixheim AS – Baldersheim FC 2    du 06/10 est refixé au 08/12 (Coupe) 

District 3 - gr H 

Mulhouse CSB 2 – Riedisheim 2   du 20/10 est refixé à une date ultérieure (CDD) 

 

District 4 – gr A 

Dauendorf Fc 1 - Val De Moder Fa 2  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 4 - gr E  

Ebersmunster Fc 1 - Rossfeld Fc 3  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 4 - gr H 

Wittelsheim ASCA 2 – Habsheim 2  du 13/10 est refixé au 27/10 

 

District 5 - gr A 

Wilwisheim Lupst Ent 2 - Dettwiller Sc 2  du 13/10 est refixé au 15/12 (Art 10-AM) 

District 5 - gr H 

Wittenheim US 3 – ST Amarin 3   du 13/10 est refixé au 08/12  

District 5 - gr I 

Buhl FC 2 – Battenhiem Ebbustra 1  du 25/08 est refixé au 08/12 (CRSD) 

Staffelfelden – Rouffach 2    du 13/10 est refixé au 08/12 

District 5 - gr J 

Zillisheim 3 – Wittersdorf    du 06/10 est refixé à une date ultérieure (CRSD) 

 

District 6- gr B 

Seebach As 2 - Eschbach Fc 2   du 01/11 est refixé au 08/12 (Eschbach 2 joue le 02/11) 

District 6- gr E 

Illhaeusern Fc 3 – Matzenheim 2   du 13/10 est refixé au 17/11 

 

District 7 - gr D  

Preuschdorf Us 3 - Beinheim S.S. 2  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 7 - gr I 

Rhinau Fc 3 - Erstein As 3   du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 7 - gr K 

Elsenheim As 2 - Marckolsheim As 3  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 7 - gr L 

Hattstatt A.S. 1 - Gunsbach U.S. 2  du 13/10 est refixé au 24/11 

Hattstatt AS – Herrlisheim AS 2   du 06/10 est refixé au 17/11 (PV/CRSD) 

 

District 8 - gr D 

FORSTFELD NEUHAEU E. 2 – SURBOURG US 3 du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 8 - gr I 

Lipsheim OC 2 – Strg Egalitaire US3   du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

Strg Robertsau Soas 3 - Strg As 2000 2  du 13/10 est refixé à une date ultérieure (Coupe) 

District 8 - gr O 

Hochstatt AS 3 – Aspach Le Haut AS 3   du 12/10 est refixé au 23/11 

District 8 - gr Q 

Obermorschwiller Fc 1 - Village Neuf F.C. 3  du 20/10 est inversé à VILLAGE NEUF (installation indisponible) 

Obermorschwiller Fc 1 - Hirsingue Us 3   du 27/10 est inversé à HIRSINGUE et refixé au 24/11 (inst.indisp.) 

Obermorschwiller Fc 1 - Wittersdorf A.S. 3  du 10/11 est inversé à WITTERSDORF (installation indisponible) 



 

Procédure d’appel : 
 
Les présentes décisions de la Commission sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours* à compter du lendemain de leur 
notification, par courrier officiel à l’adresse électronique : secretariat@alsace.fff.fr selon les dispositions et les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 69 des Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision contestée porte 

sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des décisions à caractère disciplinaire. 

 

 

Le Secrétaire Général du District, 
Marc Hoog 

L’administrateur des Compétitions, 
Roland Mehn 

 

mailto:secretariat@alsace.fff.fr

